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COMMUNE DE KOERICH

ExTRAIT DU REGTSTRE AUX nfr,rnfnq.TloNs DU CoNSEIL coMMUNAL W
sEarucr Du 17 DEcEMBRE zo2s

Date de l'annonce publique de la sdance : II.t2.2025

Date de la convocation des conseill ers:, 1t.I2.2O25

Pr6sents : M. Daniel Wirth, bourgmestre ; Mme Mary-Jo Andrich, 6chevine ; M. Norbert Welu, 6chevin

M. Jens Bodenr6der, Mme Vanessa Fernandes Cavaco, M. Kevin De Oliveira,

M. Eugdne Kemp, M. Yves Weyland, conseillers

Mme Nathalie Reinertz, secr6taire f.f.

Absences excus6es :

Absences non-excus6es :

15. Nouveau rEglement communalfixant les modalit6s relatives aux nuits blanches

Le conseilcommunal,

Vu la loicommunale modifi6e du 13 d6cembre 1988

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ;

Vu la loi du 29 juin 1989 portant r6forme du r6gime des cabarets, notamment les articles

t7,18 et 19 ;

Vu la loi du 13 juin 1994 relative au r6gime des peines ;

Revue la d6lib6ration du Conseil communal r6uni en sa s6ance du 01.02.L990 relative au

rdglement Nuits blanches ;

Consid6rant que le pr6sent rdglement remplace le rdglement dat6 de 1990 et toute

disposition ant6rieure d6terminant la 169lementation des nuits blanches,

Sur proposition du Colldge des Bourgmestre et 6chevins ;

aprEs avoir d6lib6r6 conform6ment i la loi,

d6cide i l'unanimit6 :

d'approuver le nouveau rEglement communalfixant les modalit6s relatives aux
nuits blanches conform6ment i ce qui suit:
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W
COMMUNE DE KOERICH

EXTRATT DU REGISTRE AUx nfr,rsfRATIoNS DU coNSErL coMMUNAL W

COMMUNE

KOERICH
Administration Communale de Koerich

REglement communal fixant les modalit6s relatives aux Nuits blanches

Article 1.

L'heure de fermeture des d6bits de boissons alcooliques est prorog6e de fagon 96n6rale de 01 :00 heures

i 03 :00 heures sur tout le territoire de la commune de Koerich pour les jours de l'ann6e 6num6r6s ci-

aprds :

1. Nouvel an

2. Les samedi, dimanche et lundi de Carnaval

3. Le premier mai

4. La veille et le jour de la fdte nationale

5. Les samedi, dimanche et lundi de la kermesse locale des 3 sections de la commune

6. Le premier et deuxidme jour de NoEl

7. Le jour de la Sainte Sylvestre

Article 2.

Pour toute autorisation par laquelle le bourgmestre accorde une d6rogation individuelle prorogeant les

heures d'ouverture d'un d6bit de boissons alcooliques jusqu'i trois heures du matin, il est d0 une taxe

au profit de la commune dont le montant journalier est fix6 d 20.- euros.

Article 3.

Le ddbitant qui souhaite b6n6ficier d'une ddrogation aux heures normales d'ouverture de son d6bit de

boissons alcooliques pour tous les jours de la semaine ou pour certains jours de la semaine adresse au

bourgmestre une demande 6crite motiv6e pr6cisant la d6rogation souhait6e.

Article 4.

En ce qui concerne les ddrogations pour les jours d d6terminer par le d6bitant, l'int6ress6 adresse au

moins cinq jours avant la date pour laquelle il souhaite b6n6ficier d'une ddrogation une demande 6crite

et motiv6e au bourgmestre.

Le d6bitant qui souhaite bdndficier d'une d6rogation pour des jours i d6terminer par lui-m6me peut

adresser au bourgmestre une demande 6crite et motiv6e pour obtenir des autorisations en blanc qu'il

utilisera si l'occasion d'un prolongement de l'heure d'ouverture se pr6sente.

Chaque d6bitant peut acqudrir au maximum 5 (cinq) autorisations en blanc i la fois, valables au cours

d'une ann6e de calendrier. Lorsqu'i la fin de l'ann6e il n'a pas 6t6 fait usage de toutes les autorisations

acquises, il peut retourner les autorisations non utilis6es i l'administration communale et se faire
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX NtT,ISfRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

rembourser le montant de la taxe pay6e. Un remboursement n'est plus possible aprds le 31 mars de

l'ann6e qui suit celle pour laquelle la ou les autorisations non utilis6es 6taient valables.

Article 5.

Au cas oi le bourgmestre accorde l'autorisation demand6e, celle-ci est remise au d6bitant lorsque ce

dernier a pay6 la taxe vis6e d l'article 2 pourtoute la dur6e de validit6 de l'autorisation. Le d6bitant doit

afficher cette autorisation dans son 6tablissement d un endroit visible de l'ext6rieur. L'autorisation est

dress6e en 3 exemplaires, dont un est destin6 au d6bitant, un au commissariat de police et un i
l'administration comm unale.

Le d6bitant qui a obtenu des autorisations en blanc est tenu d'informer l'administration communale et

le Commissariat de Police chaque fois qu'il a fait usage d'une autorisation et ce le lendemain du jour oi.t

il a prorog6 l'heure d'ouverture de son d6bit.

Article 6.

Avant d'6mettre une autorisation individuelle de proroger les heures d'ouverture d'un d6bit de boissons

alcooliques le bourgmestre peut demander l'avis des organes de la Police pour d6terminer s'il n'y a lieu

de craindre ni troubles i l'ordre et Ia tranquillit6 publics ni des inconv6nients intol6rables pour le

voisinage.

Article 7.

Le bourgmestre peut retirer son autorisation lorsque les conditions de son octroi ne sont plus donn6es.

ll adresse e cet effet au d6bitant une lettre recommand6e avec accus6 de r6ception dans laquelle il

indique le ou les motifs du retrait.

Article 8.

Sans pr6judice d'autres peines et sanctions, toute contravention aux dispositions 6nonc6es entraine

l'application des mesures pr6vues aux articles 18 et L9 de la loi du 29 juin 1989, portant r6forme des

cabarets.

Article 9.

Le pr6sent rdglement annule et remplace, en outre, toute disposition ant6rieure prise en la

matidre.

Ainsi d6lib6r6 A Koerich, date qu'en t€te
Suivent les signatures

Le conseil communal,
Pour ition conforme,

rftlx i,'
ire communal f.f

\::.-

Le Bourgmestre,

nn

Le

Page 3 sur 3




